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[bookmark: _d8jt1byu5cv1]— GLOSSAIRE —

Interculturalité: il s'agit de proposer et de construire des formes égalitaires de contact entre les cultures, en tenant compte de tous les aspects politiques, sociaux et économiques qui les imprègnent, afin de réduire toute perception de hiérarchie;
Insertion socio-économique: l'insertion sociale et économique des personnes marginalisées dans la société par le biais de politiques publiques;
Travail décent: le travail productif correctement rémunéré et effectué dans des conditions de liberté, d'équité et de sécurité;
Migrant: toute personne qui quitte son lieu de résidence habituel pour s'installer temporairement ou définitivement dans un autre pays; 
Réfugié: toute personne qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques, ou en raison d'une violation grave et généralisée des droits de l'homme, est contrainte de quitter le pays dont elle a la nationalité pour demander une protection internationale dans un autre pays; 
Apatride: toute personne qu'aucun État ne considère comme son ressortissant par application de sa législation. Plus simplement, un apatride est une personne dépourvue de nationalité, qui ne bénéficie de la protection d'aucun État;
Personne brésilienne à l'étranger: toute personne brésilienne qui s'installe temporairement ou définitivement à l'étranger ;
Personne brésilienne de retour: toute personne brésilienne qui revient au Brésil après s'être installée temporairement ou définitivement à l'étranger;
Travail esclave: activité forcée exercée dans des conditions dégradantes et/ou des horaires de travail épuisants, où la personne peut être empêchée de quitter son lieu de travail;
Travail des enfants: travail effectué par des enfants et des adolescents de moins de 16 ans au Brésil. Entre 14 et 16 ans, le travail n'est autorisé qu'en tant qu'apprenti; 
Traite des personnes: désigne le fait de procurer, d'attirer, de recruter, de transporter, de transférer, d'acheter, d'héberger ou d'accueillir des personnes en recourant à des menaces graves, à la violence, à la coercition, à la fraude ou à l'abus, 
Trafic de migrants: le fait, pour un incitateur, de faciliter l'entrée irrégulière d'une personne dans un État dont elle n'est pas ressortissante ou résidente permanente, dans le but d'obtenir, directement ou indirectement, un avantage financier ou matériel. 
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[bookmark: _vjxfa1yz0hxy]— INTRODUCTION — 
Suite à la publication de l'ordonnance SENAJUS/MJSP nº 81 du 20 septembre 2023, le Secrétariat National de la Justice a entamé les démarches d'organisation et de mobilisation pour la 2ᵉ Conférence Nationale sur les Migrations, l'Asile et l'Apatridie - 2ᵉ COMIGRAR. Ainsi, l'État brésilien réaffirme son compromis à défendre les droits de la population migrante, réfugiée et apatride et reprend le débat sur le développement des politiques publiques nationales, départementales et municipales destinées à ce public. 
La 2ᵉ COMIGRAR a pour objet de consolider la participation sociale des personnes migrantes, réfugiées et apatrides dans la formulation de politiques, de programmes et d'actions qui visent à l'inclusion et la lutte contre les inégalités. 
La 2ᵉ COMIGRAR a choisi le thème “Citoyenneté en mouvement”, et ses objectifs sont:
I - approfondir le débat sur la migration, l'asile et l'apatridie ;
II - proposer et discuter des lignes directrices et des recommandations pour les politiques publiques en faveur des migrants, des réfugiés et des apatrides ;
III - promouvoir la participation sociale et politique des migrants, des réfugiés et des apatrides;
IV - favoriser l'articulation entre les acteurs publics, les organisations de la société civile, les associations et les collectifs de migrants, de réfugiés et d'apatrides qui travaillent sur la question.
Le 2ᵉ COMIGRAR se déroulera en deux étapes, conformément au calendrier des activités:
I - L'étape préparatoire, comprenant:
a) Conférences Locales Libres: Les Conférences Locales Libres sont des initiatives des gouvernements municipaux et/ou de la société civile. Elles peuvent soumettre des propositions, mais ne votent pas de délégués pour la scène nationale. 
b) Conférences Départementales: Les Conférences Départementales sont organisées par les gouvernements des départements (“estados” e “Distrito Federal”) brésiliens. Elles soumettent des propositions et votent des délégués qui iront à la Conférence nationale.
c) Conférences Nationales Libres: Les Conférences Nationales Libres sont une initiative de la société civile. Elles soumettent des propositions et peuvent élire des délégués à la Conférence Nationale. Les Conférences Nationales Libres doivent être thématiques, avec un thème conforme aux axes thématiques. 
II - l’étape nationale, qui aura lieu à Foz do Iguaçu le 7, 8 et 9 juin 2024.
Ce document-ci fournit le texte de base pour les discussions ayant lieu aux conférences préparatoires. Son but est de soutenir la construction des propositions qui seront envoyées à l’étape nationale. 

[bookmark: _f3uvlhyqjks9]— THÈME ET AXES THÉMATIQUES  —
La 2ᵉ COMIGRAR  développera des réflexions, des discussions et des propositions à partir du thème "Citoyenneté en mouvement", et autour des axes suivants:
1. L'égalité de traitement et l'accès aux services publics;
2. L'Intégration socio-économique et la promotion du travail décent;
3. L'Interculturalité et la diversité;
4. La Gouvernance et la participation sociale;
5. La Migration et régularisation des documents;
6. La lutte contre les violations des droits;


[bookmark: _9ygu2wn5rrn6]— 1. L'égalité de traitement et l'accès aux services publics—
L'égalité est un principe inscrit dans la Constitution brésilienne et dans plusieurs politiques publiques. Le concept comprend l'égalité de traitement au regard de la loi et la promotion de l'égalité des chances. Cependant, les migrants, les réfugiés et les apatrides peuvent rencontrer des obstacles dans diverses institutions publiques pour être traités de la même manière que les Brésiliens. Au sujet de l’accès aux services publics, il faut souligner l’importance de produire et de collecter des données sur les migrants, de réfugiés et d'apatrides au Brésil, sur les Brésiliens à l'étranger et sur les rapatriés afin d'élaborer des politiques publiques.
Cela dit, quelles sont les principales difficultés rencontrées dans l'accès à l'information sur les migrants, réfugiés, apatridie et Brésiliens à l´étranger?
Quelles sont les principales difficultés d'accès aux services publics au Brésil pour les migrants, les réfugiés et les apatrides ? Quelles sont vos suggestions pour les résoudre ?
Comment garantir l'égalité de traitement et d'accès aux services publics brésiliens pour les migrants, les réfugiés et les apatrides ?
Comment les services publics pourraient-ils améliorer et faciliter les soins et les procédures pour les migrants, les réfugiés et les apatrides ?
Quelles sont les principales difficultés liées à la production de données sur les migrants, les réfugiés et les apatrides au Brésil et à l'étranger ?



[bookmark: _gtw8hl1ymfpr]— 2. L'Intégration socio-économique et la promotion du travail décent —
L'intégration socio-économique des migrants, des réfugiés et des apatrides est importante pour la promotion des droits et l'intégration locale de cette population. Cet axe thématique-ci traite de l'accès à l'emploi, de la création d'emplois qualifiés pour les migrants, les réfugiés et les apatrides, de la formation professionnelle et de l'éducation, de l'accès aux programmes d'aide sociale, des transferts de fonds, entre autres. En outre, la promotion du travail décent est un point fondamental. Par conséquent, les mesures visant à prévenir et à combattre le travail en conditions analogues à l'esclavage, le travail des enfants, la traite des êtres humains et le trafic illicite peuvent également être discutées ici. Enfin, les stratégies d'intégration socio-économique des rapatriés brésiliens peuvent être abordées ici. Quelques questions peuvent guider la réflexion sur ce sujet : 
Quelles sont les difficultés rencontrées par les migrants, les réfugiés et les apatrides pour accéder au monde du travail ? 
Comment le gouvernement peut-il aider les migrants, les réfugiés et les apatrides à entrer sur le marché du travail ?
Quelles actions et quels programmes peuvent être conçus pour soutenir les rapatriés brésiliens dans leur intégration socio-économique ?
Comment promouvoir le travail décent pour les migrants, les réfugiés et les apatrides?

[bookmark: _7fdwwve6o95i]— 3. L'Interculturalité et la diversité —
Pour que les migrants, les réfugiés et les apatrides voient leurs droits pleinement respectés, les politiques, programmes et actions publics doivent tenir compte des spécificités liées au genre, à l'orientation sexuelle, à l'âge, au handicap, à la race, à l'appartenance ethnique, aux croyances, à la religion et à la nationalité. Cet axe thématique-ci propose une réflexion sur le respect et le dialogue dans l'interaction entre les migrants, les réfugiés et les apatrides et les professionnels des services et programmes publics, quelles que soient leur origine et leur nationalité. Quelques questions peuvent guider la réflexion sur ce sujet : 
Comment garantir que les questions de genre, d'orientation sexuelle, d'âge, de handicap, de race, d'ethnie, de croyance, de religion et de nationalité sont prises en compte lors de l'élaboration des politiques publiques, des programmes et des actions en faveur des migrants, des réfugiés et des apatrides ? Quels sont les exemples que le Brésil pourrait adopter ?
Comment le gouvernement peut-il soutenir les efforts culturels des migrants, des réfugiés et des apatrides ?


[bookmark: _s6b0dnpytjad]— 4. La Gouvernance et la participation sociale —
Le concept de gouvernance comprend l'ensemble des normes, des pratiques et des structures organisationnelles qui régissent les actions de l'État. Il s'agit notamment de discuter des stratégies de mise en œuvre des politiques en faveur des migrants, des réfugiés et des apatrides à tous les niveaux de gouvernement, de manière intersectorielle et avec la participation de la société civile. En ce sens, il est important que les migrants, les réfugiés et les apatrides participent effectivement aux discussions des politiques publiques qui les concernent. Cet axe thématique comprend également la discussion des stratégies de coopération internationale visant à renforcer la défense des principes du droit international des droits de l'homme, du droit international des réfugiés et du droit international humanitaire. Quelques questions peuvent guider la réflexion sur ce sujet: 
1. Quels sont les principaux défis auxquels sont confrontés les gouvernements municipaux lorsqu'il s'agit de formuler et de mettre en œuvre des politiques publiques en faveur des migrants, des réfugiés et des apatrides ? Comment le gouvernement fédéral peut-il les soutenir ?
2. Quelles sont les barrières symboliques et institutionnelles - au sein du gouvernement fédéral, des municipalités, des États et du District fédéral - à la participation sociale et politique des migrants, des réfugiés et des apatrides dans des espaces tels que les conseils et les comités ? Quelles stratégies peuvent être élaborées pour les surmonter ?
3. Quelles actions en termes de coopération internationale et de dialogue peuvent être développées par le gouvernement ? 

[bookmark: _j8221pwc1hdu]— 5. La Migration et la régularisation des documents —
La loi sur les réfugiés (Loi nº 9 474/1997) et la loi sur les migrations (Loi nº 13 445/2017) ont constitué des étapes importantes dans l'affirmation des droits des migrants, des réfugiés et des apatrides. Les lois actuelles et d'autres actes normatifs ont défini l'universalité, l'indivisibilité et l'interdépendance des droits de l'homme comme un principe de politique publique. Cependant, même aujourd'hui, les processus de régularisation des migrations et des documents sont considérés comme bureaucratiques et lents. Cette réalité est due, entre autres, à des ordonnances qui contredisent la loi. Quelques questions peuvent guider la réflexion sur ce sujet: 
Les instruments normatifs existants sont-ils suffisants pour la mise en œuvre des lois brésiliennes sur l'immigration et les réfugiés ?
Comment simplifier les procédures de migration et de régularisation des documents pour les réfugiés et les apatrides ?


[bookmark: _u3liyx36hi9x]— 6. La lutte contre les violations des droits —
L'expérience de la migration, du refuge et de l'apatridie peut exposer les individus à de multiples formes de violence, telles que la discrimination, le racisme, la xénophobie, la violence physique, psychologique, sexuelle et patrimoniale, la violence familiale et domestique; à des contextes d'extrême vulnérabilité et de violation des droits, tels que le sans-abrisme, la faim et l'insécurité alimentaire; et à des formes d'exploitation humaine, telles que le travail en conditions analogues à l'esclavage, la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants. Ce contexte appelle à l'amélioration des actions de prévention, de protection et de lutte contre les violations des droits, ainsi qu'à la promotion de l'interculturalité, du respect de la diversité et de la coexistence pacifique. Quelques questions peuvent guider cette discussion :
Comment qualifier les actions de prévention et de protection des violations des droits?
Quel est le rôle des autorités publiques et de la société civile dans la lutte contre les violations des droits de l'homme?
Quelles actions de protection sociale et d'inclusion socio-économique peuvent être développées pour prévenir la violence?
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